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Qu’entend-on par « mesures de contrôle administratif » ?

En quoi ces mesures de contrôle sont-elles arbitraires ? 

Qui est soumis à ces mesures de contrôle ? 

Des dizaines de milliers de Tunisiens sont aujourd’hui fichés et soumis à des mesures de 
contrôle liberticides de la part du ministère de l’Intérieur en raison de leurs liens pré-
sumés avec une activité terroriste. Empêchées de voyager, privées de papiers officiels, 
harcelées par la police à leur domicile, dans la rue, sur leur lieu de travail... ces per-
sonnes subissent, parfois depuis des années, une punition arbitraire sans jugement, sans 
motivation et sans date de fin ; une peine qui engendre des effets destructeurs pour elles, 
leur famille et leur communauté.
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Il s’agit de mesures restrictives de liberté décidées par 
le ministère de l’Intérieur à l’encontre de personnes 
présumées constituant une menace pour l’ordre 
public ou la sécurité nationale. 

Ces mesures, qui visent essentiellement à prévenir la 
commission d’actes terroristes, peuvent prendre des 
formes diverses telles que l’assignation à résidence, 

Telles qu’elles sont mises en œuvre en Tunisie, 
les mesures de contrôle administratif ne sont 
pas seulement arbitraires mais sont bien souvent 
constitutives de harcèlement policier, voire de mauvais 
traitements. Elles engendrent des préjudices matériels 
et psychologiques graves. Plusieurs des personnes 
fichées assistées par l’OMCT ont perdu leur emploi 
ou encore leur logement en raison des pressions 
policières. 

La souffrance psychologique est telle que certaines 
personnes préfèreraient être condamnées à une peine 
d’emprisonnement plutôt que d’être ainsi soumises à 

Les mesures de contrôle sont imposées à des 
personnes, hommes et femmes, fichées par le 
ministère de l’Intérieur en raison de leur dangerosité 
supposée résulter de leur proximité avec un groupe 
terroriste. 

L’OMCT a documenté de façon détaillée les cas de 20 
personnes – 18 hommes et deux femmes – soutenues 
par l’organisation dans le cadre de SANAD, son 

Toutes les mesures de contrôle évoquées dans le 
rapport contreviennent à plusieurs libertés et droits 
fondamentaux garantis par la Constitution tunisienne 
et par le droit international des droits humains, telles 
que la liberté de circulation, le droit de ne pas être 
détenu arbitrairement ou encore le droit au respect 
de la vie privée et à l’inviolabilité du domicile.

Certains de ces droits et libertés peuvent 
théoriquement être restreints par l’Etat, pour autant 
qu’elles respectent trois conditions essentielles 
fixées par la Constitution et le droit international. 
Ces mesures doivent être prévues par une loi et non 
par un simple décret administratif, elles doivent être 
nécessaires et proportionnelles et elles doivent être 
soumises à un contrôle juridictionnel prompt, sérieux 
et efficace.

Parmi les mesures restrictives de liberté présentées 
dans le rapport, certaines, telles que l’assignation à 
résidence et l’interdiction de quitter le territoire, sont 
fondées sur un texte réglementaire et non législatif, 
tandis que d’autres, telles que les convocations 
répétées au poste de police ou encore les 

l’interdiction de quitter le territoire, les convocations 
répétées au poste de police, les perquisitions en dehors 
de toute procédure judiciaire, les immobilisations 
prolongées lors de contrôles routiers ou aux frontières 
à des fins de renseignements, ou encore les enquêtes 
de voisinage et les visites d’agents de police au domicile 
et sur le lieu de travail.

programme d’assistance juridique, psycho-sociale et 
médicale aux victimes de torture et/ou de mauvais 
traitements en Tunisie.

Il ressort des témoignages des victimes que les 
personnes fichées et soumises à des mesures 
restrictives de liberté ne savent pas ce qui leur 
vaut un tel traitement. Le processus de fichage est 
totalement opaque et l’administration ne notifie 

immobilisations lors de contrôles routiers, n’ont tout 
simplement aucun fondement juridique. 

L’exigence de nécessité et de proportionnalité n’est pas 
non plus satisfaite, dans la mesure où ces restrictions 
de liberté sont, dans la plupart des cas, illimitées 
et aucun motif n’est fourni à la personne visée pour 
justifier leur mise en œuvre. 

Quant au contrôle juridictionnel effectué par le tribunal 
administratif sur ces mesures, il est loin d’être prompt et, 
de plus, est considérablement entravé par le ministère 
de l’Intérieur. En effet, en l’absence de notification 
des mesures aux personnes qui les subissent, ces 
dernières doivent apporter au tribunal la preuve 
qu’elles sont bien soumises à une restriction de leur 
liberté. Or, il n’est par exemple pas aisé d’apporter la 
preuve d’enquêtes de voisinage stigmatisantes ou des 
pressions exercées par la police sur les employeurs. En 
outre, le contrôle de la proportionnalité des mesures 
est difficile à effectuer lorsque l’administration se 
contente d’allégations stéréotypées à l’encontre des 
personnes fichées pour justifier ses pratiques. 

Quel est l’impact de la mise en œuvre des mesures de contrôle administratif 
arbitraires sur les personnes visées et sur leurs proches ? 

ce que l’une d’elles a appelé « une peine prononcée 
par personne et appliquée par tout le monde ». Une 
peine illimitée, injustifiée, aux contours indéfinis, une 
peine stigmatisante, angoissante qui engendre peur 
et colère et dissout progressivement les liens sociaux 
et familiaux. 

En effet, au-delà de l’individu ciblé, c’est la famille dans 
son ensemble qui souffre du harcèlement policier. 
Des couples ont fini par divorcer, des liens familiaux 
se sont rompus, des enfants ont été et demeurent 
traumatisés. 

jamais les mesures de contrôle aux personnes qui les 
subissent et ne révèle pas non plus les soupçons qui 
justifient ces mesures. 

Dans de nombreux cas, il semble que les individus 
ciblés doivent leur fichage à leur apparence religieuse, 

à leur parenté avec une personne soupçonnée de 
terrorisme, ou encore à une précédente mise en 
cause dans une affaire de terrorisme, même si elles 
ont bénéficié d’un non lieu ou d’un acquittement.



Que préconisez-vous pour mettre la politique de prévention du terrorisme 
en adéquation avec les standards internationaux en matière de droits de 
l’homme ?

Les mesures de contrôle administratif sont-elles systématiquement 
illégitimes ? Ne sont-elles pas nécessaires à la prévention du terrorisme ?
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3, Rue Hassen Ibn Nooman, Cité Jardins | Tunis 1002
Tel : +216 71 791 114 | Fax : +216 71 791 115

L’OMCT est parfaitement consciente des défis 
sécuritaires auxquels l’Etat tunisien est confronté 
et estime que le gouvernement a le droit et même 
le devoir d’adopter les mesures les mieux à même 
de prévenir des attaques terroristes et toute autre 
menace à la sécurité nationale. Cela passe notamment 
par la mise en œuvre de mesures de surveillance et 
de contrôle à l’encontre de personnes considérées 
comme dangereuses. Toutefois, la responsabilité de 
protéger incombant à l’Etat et le droit à la sécurité 

dont jouissent les citoyens tunisiens doivent s’exercer 
dans le respect des droits et libertés fondamentales 
garantis par la Constitution tunisienne et par le 
droit international des droits humains. La légitime 
protection des uns ne doit pas passer par l’oppression 
arbitraire des autres. Si tel était le cas, l’Etat de 
droit et la démocratie tunisienne s’en trouveraient 
considérablement fragilisés.

L’OMCT formule 16 recommandations adressées 
au gouvernement et au ministère de l’Intérieur. Elle 
demande tout d’abord la suspension immédiate 
de la mise en œuvre de toute mesure de contrôle 
administratif liberticide, et la réparation de ceux qui les 
subissent.

Il est aussi urgent de réformer le cadre juridique dans 
lequel ces mesures sont censées s’ancrer pour garantir 
que toute restriction de liberté soit fondée sur une loi 
et soit nécessaire et proportionnelle. Le gouvernement 
doit par ailleurs donner à la justice administrative 
les moyens d’exercer un contrôle sérieux, prompt 

et efficace sur ces mesures. Cela passe par un 
renforcement des moyens humains et financiers 
de la juridiction administrative. Mais il est tout aussi 
essentiel que le ministère de l’Intérieur notifie les 
mesures de fichage aux personnes ciblées, ainsi que 
leur motivation, leur fondement juridique et leur durée 
afin de permettre l’exercice d’un recours contentieux. 
Enfin, l’OMCT demande aux autorités tunisiennes de 
sanctionner tout agent public qui participerait à la 
mise en œuvre d’une mesure préventives liberticide 
à plus forte raison lorsqu’il s’agit de mesures répétées 
au point d’être constitutive de harcèlement policier, 
voire de mauvais traitements.


